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 n° 290 342 du 15 juin 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. NTAMPAKA 
Rue de Stassart 117/3 
1050 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 20 octobre 2022 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 septembre 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 25 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. NTAMPAKA, avocat, et N.J. 

VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise, d’origine ethnique hutue et de religion 
catholique. Vous êtes née le [&] 1959 à Busasamana (province de l’Ouest), avez été mariée à Alphonse-

Marie [N.] de 1980 jusqu’à son décès en 1997 et avez trois enfants, Théophile [N.], né en 1981, résidant 

à Kigali, Clarisse [U.], née en 1986, résidant en Belgique et Diane [U.], née en 1990, résidant à Kigali. 

Votre mari, engagé en politique dès 1979, a été chargé des [&] au sein du Ministère de la justice avant 

d’occuper le poste de [&] dès 1994. Il était également membre de l’Association Rwandaise pour la 
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Défense des Droits de l'Homme (A.R.D.HO) et s’est dressé contre l’action du FPR qu’il dénonçait à 
l’intérieur comme à l’extérieur du Rwanda. Ce dernier décède en février 1997. 

Au Rwanda, vous êtes incarcérée à trois reprises entre 1996 et 2007. En juin 1996, vous êtes accusée 

d’homicide et êtes emprisonnée jusqu’en août 1996, date à laquelle vous êtes finalement innocentée et 
libérée. Entre fin 1996 et début 1997, vous êtes à nouveau inquiétée dans le cadre de l’enquête vous 
ayant pourtant blanchie quelques mois auparavant et n’êtes libérée qu’en mai 1997, de nouvelles 
investigations étant alors diligentées par le procureur. Enfin, en février 2002, vous êtes inquiétée par des 

militaires à Kigali et transférée à la prison de Nyanza, les autorités vous reprochant l’assassinat d’un 
bourgmestre. En août 2007, vous êtes innocentée par une juridiction gacaca qui ordonne votre libération. 

De votre libération jusqu’à votre départ du Rwanda, vous vivez avec vos enfants à Kigali et y êtes 

commerçante sylvicole à partir de 2010. 

Le 5 juin 2021, les autorités du district et le département chargé de l’urbanisme à Kigali procèdent à la 
destruction d’une maison vous appartenant, mise en location dans le quartier de Nyakabanda (province 

de Kigali). Donatien [N.], ancien garde du corps de votre mari devenu militaire et avec lequel vous restez 

en contact étroit, vous prévient de sa destruction le jour-même. Arrivée sur les lieux et tandis que vous 

souhaitez questionner les responsables présents sur place, ce dernier vous déconseille toute intervention 

afin de ne pas risquer votre vie. 

Alors qu’il vous rend visite à votre domicile le 6 juin 2021, Donatien [N.] vous signale que vous figurez 

sur la liste de personnes susceptibles d’être éliminées par les autorités en raison d’un rapport rédigé par 
votre mari, en 1995 ou 1996, sur les violations des droits de l’homme pratiquées par le FPR au Rwanda; 
rapport confié à l’époque à toutes les ambassades de Kigali. Celui-ci vous confirme que vous êtes 

devenue un témoin gênant du fait de la pression internationale, notamment de la part d’Amnesty 
International, qui pèse sur le gouvernement rwandais, sommé de poursuivre les coupables mis en 

lumière dans le rapport de votre mari. 

A la suite de cet épisode, vous entamez les démarches auprès de l’ambassade de Belgique à Kigali pour 
obtenir un visa Schengen afin de rendre visite à votre fille Clarisse. 

Vous arrivez légalement en Belgique le 10 octobre 2021 et y introduisez votre demande de protection 

internationale le 25 octobre 2021. 

En cas de retour au Rwanda, vous craignez que le pouvoir rwandais vous tue au motif des activités 

politiques de votre mari. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaitre aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n’a, de son côté, constaté aucun besoin procédural spécial 

dans votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure de 

protection internationale et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations 

qui vous incombent. 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides est dans 

l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte de persécutions au sens de la 

Convention de Genève de 1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition 

de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

En effet, le Commissariat général estime que plusieurs éléments dans votre récit nuisent sérieusement 

à sa crédibilité générale et remettent donc en cause les faits invoqués à la base de votre demande de 

protection internationale. 

A l’appui de celle-ci, vous invoquez la destruction de votre maison mise en location à Nyakabanda par 

les autorités de la ville de Kigali le 5 juin 2021. A la suite de cette opération, vous précisez avoir été 
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informée par Donatien [N.], militaire et ancien garde du corps de votre mari, que les autorités vous 

considéraient « comme un témoin essentiel que l’on devait éliminer » (NEP, p.14) du fait de la résurgence 
d’un rapport mettant en lumière les exactions commises par le Front Patriotique Rwandais (FPR) rédigé 
par votre mari à la suite du génocide rwandais de 1994. Néanmoins, le CGRA ne tient pas les faits 

allégués pour établis, et ce pour les raisons suivantes. 

D’emblée, le Commissariat général ne voit pas pour quelles raisons les autorités rwandaises s’en 
prendraient à vous en juin 2021, allant jusqu’à détruire votre maison, du seul fait d’un rapport publié par 
votre mari datant de 1995-1996. En effet, si l’on peut comprendre que la position critique de votre mari à 
l’époque envers les autorités qui ont entre-temps pris la tête du pays puisse contribuer à nourrir un 

sentiment d’inquiétude diffus dans votre chef envers ces dernières, il n’en rend pas, à lui seul, plus 
crédible la mise en place de telles manœuvres sans crier gare de la part de vos autorités. Vos 
déclarations laconiques au sujet de ce rapport, qui serait à la base de vos problèmes en 2021, sont par 

ailleurs laconiques, précisant à peine et après plusieurs relances de l’Officier de protection, que « ce 
rapport mettait au clair, accusait les militaires du FPR qui ont fait des exactions parmi la population, les 

grenades qui ont été lancées, les gens qui ont été tués (&) le rapport demandait que ces personnes 
soient identifiées, qu’on puisse les juger ». Conviée à exposer la manière dont ce rapport peut être 
consulté aujourd'hui, vous supputez qu’il serait disponible sur YouTube sans fournir quelconque 
document ni de plus amples informations dans ce sens (NEP, p.19). Une méconnaissance aussi 

flagrante du rapport, pourtant présenté comme étant à l’origine de vos problèmes allégués au Rwanda 
et de votre fuite du pays en 2021, est invraisemblable, et continue de discréditer la réalité des problèmes 

que vous dites avoir rencontrés en 2021 avec vos autorités. De plus, le CGRA relève que vous ne faites 

état d’aucune collaboration directe ou indirecte en lien avec ledit rapport, pareille constatation 

amoindrissant un peu plus encore la probabilité que vous soyez personnellement inquiétée de ce seul 

fait. A cet égard, vous précisez que votre mari « faisait ses activités sans partager avec les autres (&) 
sans demander conseil à qui que ce soit » (NEP, p.19 et 20) et confirmez n’avoir eu de fait aucun rôle, 
même mineur, que ce soit dans la préparation, la rédaction, la production ou la promotion de ce rapport. 

Ensuite, le Commissariat général souligne que vos déclarations au sujet du lien supputé entre ce rapport 

et vos problèmes au Rwanda en 2021 restent imprécises et sont à ce point vagues qu’il n’en ressort 
aucun sentiment de faits vécus, explicitant à peine « du moment qu’il y a un signe du côté d’Amnesty, 

ces rapports reviennent à la surface » (NEP, p.14) et « quand on demande au gouvernement, au pouvoir, 

de livrer les tueurs, on revient toujours sur ce rapport » (NEP, p.19). Dans ce sens, le CGRA ne peut 

ignorer que vous ne portez pas plus à sa connaissance quelconque document établissant le caractère 

avéré du regain d’intérêt au Rwanda pour le rapport de votre mari aussi tard qu’en 2021, affaiblissant par 
là-même la probabilité que vous soyez conséquemment inquiétée dans votre pays d’origine. Pareil 
acharnement à posteriori apparait d’autant plus invraisemblable puisque vous ne faites état d’aucune 
affiliation politique qu’elle soit actuelle ou passée (NEP, p.6) et que vous ne faites état, comme développé 
infra, d’aucun problème concret avec vos autorités depuis votre libération de 2007, restant même 

délibérément dans votre pays d’origine jusqu’en octobre 2021 alors que vous affirmez pourtant : « je 
pouvais prendre la fuite depuis longtemps » (NEP, p.21). Vu tous ces éléments, le CGRA ne voit pas 

pour quelles raisons vous seriez inquiétée de la sorte par vos autorités aussi tard que vingt-sept ans 

après la rédaction de ce rapport et vingt-cinq ans après le décès de votre mari, d’autant que vous n’êtes 
personnellement aucunement investie en politique et ne démontrez de manière objective nulle 

accointance avec le rapport en question, ni aucun regain d’intérêt quant à ce dernier. Cet acharnement 
soudain de la part de vos autorités à votre égard, ordonnant tout de go la destruction de votre maison, 

est à ce point disproportionné qu’il n’en est pas crédible. 

En outre, le CGRA relève que vous ne fournissez aucun titre de propriété ou document en lien, même 

de loin, avec cette maison de telle sorte que l’absence totale de preuves tangibles quant à sa propriété 
avérée jette à son tour un doute sérieux sur la réalité des évènements mentionnés. Interrogée par 

l’Officier de protection à ce sujet, vous précisez n’avoir que des photographies (notes de l'entretien 
personnel, ci-après « NEP » p.17) représentant respectivement la façade d’une maison, la façade d’une 
maison en travaux et un terrain de terre avec des amas de pierres (cf. dossier administratif, farde verte, 

doc. n.4). A ce sujet, le Commissariat général juge qu’aucun lien ne peut être censément établi de par 
ces seules photographies entre votre personne, vos biens personnels et les évènements allégués au 

Rwanda, et qu’il ne peut, de fait, leur accorder aucune force probante dans l’analyse de votre demande. 
Par ailleurs, vos déclarations au sujet de l’existence de documents attestant de la propriété de cette 

maison viennent conforter le CGRA dans son analyse. Vous indiquez que les personnes qui se 

présentaient chez vous fouillaient vos affaires et « prenaient tous les documents importants » (NEP p.16). 

Tandis que vous précisez que les personnes venues fouiller chez vous n’y avaient rien trouvé (NEP, 
p.20), le Commissariat général ne voit pas pour quels motifs ces dernières se seraient alors emparées 
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sans distinction aucune de pareilles attestations qui n’avaient, de toute évidence, rien à voir avec ce qui 

vous était alors reproché. Par la suite, vous tentez de justifier le manque de démarches entreprises pour 

en obtenir de nouveaux en avançant que « ces papiers ne servent pas à grand-chose » et que l’on ne 
les vous aurait aucunement délivrés quand bien même vous en auriez fait la demande (NEP, p.16) sans 

faire part de plus de précisions. Etant donné que vous avez tout de même réussi à récupérer, sans 

mention d’embarras, des documents nécessaires à la délivrance de votre visa auprès des autorités de 

Busasamana (NEP, p.10), tels qu’un acte de naissance ou document attestant d’un lien de parenté, le 
CGRA ne voit pas pour quelles raisons les autorités de Kigali vous refuseraient la remise de documents 

relatifs à la propriété de cette maison comme vous le supputez (NEP, p.16). Le fait que vous 

n’entrepreniez en amont de votre départ aucune démarche pour obtenir des documents en lien avec la 
propriété de cette maison demeure invraisemblable au regard de la place centrale qu’occupe cet incident 

dans le récit de votre demande de protection internationale, ce qui continue de jeter le discrédit sur la 

réalité des faits que vous invoquez. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez également les problèmes 

rencontrés dans votre pays d’origine avant le mois de juin 2021, faisant tardivement état de menaces, 
d’un sentiment d’insécurité permanent et d’une taxation abusive de vos activités commerciales (NEP, 
p.14 et 15). D’une part, le Commissariat général relève que, bien que vous ayez été incarcérée à trois 

reprises entre 1996 et 2007, vous avez à chaque fois eu accès à un recours juridictionnel et été lavée 

de tous soupçons comme il en ressort notamment de l’avis d’acquittement de 2007 versé à votre dossier 

(cf. dossier administratif, farde verte, doc. n.6), et ce en dépit de l’existence, déjà au moment des faits, 
du rapport de votre mari jugé embarrassant par les autorités. Le fait que vous soyez d’ailleurs restée 
vivre au Rwanda jusqu’en 2021 à la suite de votre libération, quatorze ans plus tôt, abonde sans conteste 

dans le sens d’une absence de problèmes concrets dans votre pays d’origine sur cette même période. 
D’autre part, le CGRA relève que le caractère peu circonstancié et contradictoire de vos propos relatifs 

aux problèmes rencontrés au cours de la période précitée jette d’emblée un doute sur leur plausibilité. 
Force est déjà de relever vos déclarations au sujet de votre situation professionnelle au Rwanda. A ce 

sujet, vous déclarez : « pas de problèmes, il y avait un bénéfice » lorsque l’Officier de protection vous 
demande si vos revenus vous permettaient de subvenir à l’ensemble de vos besoins et à ceux de votre 
famille avant votre départ (NEP, p.6). Interrogée sur la manière dont vous avez financé votre voyage 

jusqu’en Europe, vous déclarez avoir cofinancé l’ensemble des dépenses avec votre enfant (NEP, p.10). 
Tandis que l’on vous invite ultérieurement à spécifier les problèmes que vous avez rencontrés au Rwanda 
entre 2007 et 2021, vous avancez, après quatre relances de sa part, que « le problème, c’est qu’on 
m’empêchait personnellement de faire mon commerce en rehaussant les taxes pour qu’il n’y ait aucun 
bénéfice » (NEP, p.15). Confrontée au fait que vous aviez pourtant déclaré être en mesure de subvenir 

à vos besoins et faire vivre votre famille plus tôt au cours de l’entretien personnel, vous précisez alors 
seulement que « des tueurs (&) [me] menaçaient du bout du canon [de leurs fusils] et récupéraient les 
bénéfices du jour » (NEP, p.15) sans étayer ni caractériser plus largement vos déclarations. Le 

Commissariat général constate le caractère laconique et aléatoire de vos déclarations, de telle sorte qu’il 
ne peut leur accorder de crédit. 

D’autres éléments continuent de convaincre le CGRA que vous n’avez pas été inquiétée comme vous le 
prétendez sur la période suivant votre libération de 2007. D’emblée et alors que vous faites parvenir au 
CGRA plusieurs documents en lien avec les procédures judiciaires et les démarches entreprises auprès 

de vos autorités entre 1997 et 2007, le Commissariat général relève que vous ne portez à sa 

connaissance aucun document permettant d’attester de problèmes tangibles avec ces dernières 
directement ou plus largement au Rwanda entre 2007 et 2021. De ce simple constat, la réaction des 

autorités à votre encontre en 2021 apparaît d’autant plus disproportionnée et invraisemblable. En outre, 
tandis que vous relatez à plusieurs reprises un sentiment d’« insécurité permanente » (NEP, p.15) : « il 
n’y a pas de sécurité (&) on peut vous prendre et vous tuer » (NEP, p.8), « j’avais des problèmes, j’étais 
menacée » (NEP, p.14), « j’ai toujours vécu dans l’insécurité, j’ai toujours toléré en attendant que les 
problèmes finissent » (NEP, p.15), « c’est la peur quotidienne (&) dès que je quittais la maison, quelqu'un 
pouvait se pointer et mettre un pistolet dans l’oreille (&) j’ai fui pour ma vie » (NEP, p.20-21), le 

Commissariat général ne peut que constater qu’il s’agit là de déclarations vagues et peu empreintes de 
faits vécus, aussi bien vis-à-vis du caractère des problèmes rencontrés que des circonstances dans 

lesquelles ceux-ci seraient advenus, qui ne sont donc pas de nature à établir la réalité des problèmes 

que vous auriez rencontrés au Rwanda depuis 2007. 

Par ailleurs, alors que vous êtes, selon vos dires, considérée comme un témoin gênant à supprimer et 

que les autorités chercheraient à vous nuire au point de détruire votre maison à peine un mois plus tard, 

le CGRA ne peut ignorer que vous soyez parvenue à vous voir délivrer un passeport par ces mêmes 
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autorités en mai 2021, soit un mois à peine avant la destruction alléguée de votre maison de 

Nyakabanda. Confrontée à l’attitude paradoxale des autorités qui accepterait de vous délivrer un 
document aussi précieux qu’un passeport, donnant de fait son aval à tout déplacement en dehors du 

Rwanda alors que vous déclarez pourtant y être poursuivie et considérée comme un témoin gênant à 

supprimer, vous avancez tout d’abord que l’« on ne refuse pas les passeports pour les citoyens » et que 

le prix des passeports ayant doublé, cela fait une rentrée d’argent dans les caisses de l’état 
supplémentaire non-négligeable (NEP, p.21). Confrontée au fait qu’il est invraisemblable que vous 
parveniez à vous procurer un passeport si vous êtes recherchée, vous affirmez simplement que vous 

possédiez un autre passeport par le passé et que cela vous aurait facilité les démarches (NEP, p.22). Le 

fait que vos autorités acceptent de vous délivrer un passeport juste avant les évènements que vous 

invoquez à l’appui de votre demande témoigne d’une attitude bienveillante de ces dernières à votre 
égard, ce qui continue de remettre en cause la réalité même des problèmes cités dans votre chef au 

Rwanda avant votre départ 

Dans le même ordre d’idées, force est de constater que, suite à la destruction de votre maison le 5 juin 

2021 et alors que vous êtes informée dès le lendemain par Donatien [N.] que vous vous trouvez sur une 

liste de personnes à éliminer, vous n’y êtes pour autant aucunement inquiétée, continuant à vivre à la 

même adresse (NEP, p.5) et ne faisant mention d’aucun problème concret avec vos autorités (NEP, 
p.20-21), vous voyant même délivrer des documents de la part de l’administration pour votre demande 
de visa. Le fait que vous puissiez continuer à vivre normalement au Rwanda entre juin 2021 et votre 

départ en octobre, témoigne clairement d’une attitude bienveillante des autorités à votre égard, tout 
comme le fait que ces dernières vous autorisent à vous délivrer des documents administratifs, et surtout 

à quitter légalement le Rwanda en passant les contrôles aux frontières à l’aéroport de Kigali, comme en 
atteste le cachet du Service de la Sécurité Nationale (NISS) qui figure en page 4 de votre passeport. 

L’absence de problèmes rencontrés entre juin et octobre 2021, ainsi que la bienveillance des autorités à 

votre égard, continuent de convaincre le CGRA que vous n’avez pas rencontré les problèmes allégués 
avec vos autorités en juin 2021. 

En outre, le CGRA ne peut que souligner à nouveau la situation peu vraisemblable que vous décrivez. 

En effet, le Commissariat général ne parvient pas à expliquer pareil stratagème de la part des autorités, 

qui consisterait à prendre le temps de détruire une maison occupée par de tierces personnes, simplement 

parce qu’elle vous appartiendrait, et sans que vous n’ayez rencontré le moindre problème avec vos 
autorités dans le passé récent; pour ensuite faire preuve d’une telle indifférence et bienveillance à votre 
égard les mois suivants, jusqu’à votre départ du Rwanda. Par ailleurs, le CGRA estime peu plausible, si 

vous êtes effectivement une personne à éliminer, que les autorités prennent la décision de détruire l’une 
de vos maisons plutôt que de vous inquiéter personnellement, directement à votre domicile ou lors de 

vos déplacements pourtant connus de tous (NEP, p.18). Le caractère invraisemblable de la situation que 

vous décrivez conforte le CGRA dans sa conviction que les faits que vous invoquez à la base de votre 

demande ne sont pas réels. 

Par ailleurs, alors que vous vous dites menacée par vos autorités dès le mois de juin 2021 et êtes 

informée du fait que vous êtes une personne à éliminer, le CGRA estime que vous faites preuve d’une 
attitude invraisemblable en vous présentant sciemment à ces dernières sur cette même période afin de 

regrouper des documents à votre nom nécessaires à l’obtention de votre visa pour la Belgique, allant 
même jusque Busasamana depuis Kigali pour effectuer pareilles démarches, et ce sans faire mention de 

plus de précautions à l’égard d’un tel déplacement (NEP p.10). Une telle attitude de votre part n’est pas 
compatible avec la crainte que vous dites avoir vis-à-vis de vos autorités, et conforte le CGRA dans son 

analyse selon laquelle vous n’avez pas quitté votre pays à cause d’une crainte vis-à-vis de vos autorités. 

Confrontée à votre manque flagrant d’empressement à quitter Kigali malgré les circonstances alléguées 
de votre départ, vous expliquez attendre « dans le calme pour (&) voir s’il y a des changements ou pas 
» (NEP, p.22). Force est par conséquent de relever que pareille attitude n’est de toute évidence pas celle 
d’une personne qui sait sa vie menacée à ce point. La situation que vous décrivez sur cette période de 
quatre mois et le fait que vous attendiez « toujours de voir la suite » (NEP, p.22) malgré le fait que les 

autorités venaient pourtant de détruire votre maison, ce qui ne constitue en soi un acte nullement anodin, 

déforce encore la crédibilité de la crainte que vous dites nourrir à leur égard. 

Dans le même ordre d’idées, le CGRA estime que votre manque d’empressement à quitter le Rwanda 
n’est pas compatible avec la crainte que vous dites avoir vis-à-vis de vos autorités. En effet, informée 

dès le 6 juin 2021 que votre vie est menacée dans votre pays d’origine, le Commissariat général ne 

s’explique pas les raisons qui vous auraient alors poussées à attendre aussi tard que le mois d’octobre 
2021 pour quitter le Rwanda, soulignant par là-même que vous n’entreprenez de réunir les documents 
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nécessaires à l’obtention de votre visa Schengen qu’à partir du 2 août 2021. Etant donné que votre fille 
et son époux résident tous deux en Belgique et qu’ils ont été en mesure de vous faire parvenir une lettre 
d’invitation, un formulaire d’engagement de prise en charge ainsi que l’ensemble des documents 

nécessaires à l’introduction d’une demande de visa sans faire état de quelconque complication à cet 
égard, il est d’autant plus incompréhensible que vous attendiez le mois d’octobre 2021 pour programmer 
votre départ du Rwanda si vous y estimez votre vie à ce point menacée depuis déjà le mois de juin 2021. 

De plus et étant donné que vous aviez fini de regrouper les pièces justificatives indispensables dès le 25 

août 2021, le CGRA relève que vous attendez le 22 septembre 2021 pour soumettre votre dossier à 

l’ambassade de Belgique de Kigali. Confrontée à plusieurs reprises à ce manque flagrant 
d’empressement à introduire votre demande de visa pour pouvoir quitter le Rwanda, vous mentionnez 
juste être une « femme d’affaires » et suivre vos « affaires d’argent », sans apporter quelconque 
justification plausible ni un tant soit peu étayée à pareil comportement de votre part, expliquant juste que 

vous attendiez « de voir la suite » (NEP, p.22). Au moment où l’Officier de protection vous convie à 
formuler des clarifications supplémentaires à ce sujet, vous prétendez alors avoir introduit votre dossier 

avant le 22 septembre 2021 mais que ce dernier n’aurait été tamponné que le jour de délivrance du visa, 
sans avancer quelconque document ou semblant d’explication dans ce sens. Nonobstant, le CGRA 

relève que votre visa n’a pourtant été délivré que le 23 septembre ce qui ne va nullement dans le sens 
de vos déclarations à cet égard. Ce manque d’empressement de votre part pour quitter le pays et 
introduire votre demande de visa sachant que vous aviez déjà regroupé l’ensemble des documents 
nécessaires à son introduction depuis déjà un mois termine de convaincre le CGRA de l’absence de 
crédibilité des problèmes que vous dites avoir rencontrés au Rwanda. 

Enfin, force est de constater que les problèmes rencontrés par vos enfants au Rwanda à la suite de votre 

départ d’octobre 2021 ne viennent aucunement renverser les précédentes conclusions. Invitée à faire 
état des ennuis rencontrés sur place par vos enfants, vous évoquez à ce propos à peine une visite des 

autorités en janvier 2022 sans apporter de plus amples informations et précisez, sans plus de certitude, 

deviner qu’ils ont des problèmes (NEP, p.8), vous cantonnant dès lors à évoquer de manière vague et 
sans apporter plus de détails « des problèmes d’insécurité ». Alors que vous êtes en contact régulier 
avec votre sœur (NEP, p.11), il est dès lors peu crédible que vous ne soyez en mesure de faire part de 
plus d’informations au sujet des problèmes rencontrés par vos enfants au Rwanda depuis votre départ, 

de telle sorte que le CGRA ne peut les tenir pour établis 

Pour toutes les raisons mentionnées supra, le Commissariat général n’est nullement convaincu que vous 
avez quitté votre pays pour les raisons évoquées devant lui. 

Les documents, autres que ceux déjà mentionnés dans la présente décision, que vous versez à l’appui 
de votre demande de protection internationale ne permettent en rien d’en renverser le sens. 

- la demande de pension et d’allocation de survivants du 28 octobre 1998 atteste de votre lien avec 

Alphons Marie [N.] et de son décès en février 1997 ce qui n’est nullement remis en cause dans la 
présente décision. 

- la carte d’embarquement RwandAir et l’étiquette bagage à votre nom du 9 octobre 2021 attestent 
de votre itinéraire entre le Rwanda et la Belgique ce qui n’est point du tout remis en cause dans la 
présente décision. 

- votre passeport rwandais atteste de votre identité, de votre nationalité et de votre départ légal du 

Rwanda pour la Belgique, ce qui n’est aucunement remis en cause dans la présente décision. 

- l’acte de reconnaissance d’un enfant du 25 février 1996 atteste que votre époux a officiellement 
reconnu Théophile [N.] comme son fils naturel ce qui n’est pas remis en cause dans la présente décision. 

- l’avis d’acquittement du 13 avril 2007, dont le CGRA a pu se faire une idée globale de son contenu 
via une traduction Google qu’il a joint au document, confirme votre libération à cette date de la prison de 
Nyanza, rien de plus. 

- la carte d'identité de Clarisse [U.] atteste de l’identité et de la nationalité de votre fille ce qui n’est 
pas remis en cause dans la présente décision. 

- l’avis du tribunal de première instance de Kigali du 12 janvier 1998, dont le CGRA a pu se faire une 
idée globale de son contenu via une traduction Google qu’il a joint au document, atteste du lien avec 



  

 

 

CCE X - Page 7 

votre époux et du recours en justice que vous avez entrepris suite à son décès pour la gestion des biens 

laissés à Théophile [N.], ce qui n’est nullement remis en cause dans la présente décision. 

- l’acte introductif d’instance du 6 février 1999 atteste de l’action en justice introduite contre un 
dénommé Jean-Damascène [N.] en lien avec la restitution de biens endommagés, procédure 

aucunement mentionnée au cours de votre entretien personnel, rien de plus. 

- les deux actes de naissance que vous fournissez attestent de votre identité et de votre filiation, rien 

de plus. 

- l’attestation de lien de parenté du 2 août 2021 atteste du lien de parenté entre vous et Clarisse [U.] 

et Diane [U.] ce qui n’est pas remis en cause par le Commissariat général dans sa présente décision. 

- Quant au document du tribunal de première instance de Kigali du 30 septembre 1997 (accompagné 

d’une traduction faite par le CGRA), qui partiellement illisible, celui-ci mentionne votre nom, celui de vote 

mari et de Jean-Damascène [N.], en lien avec la tutelle d’un enfant orphelin. Force est de constater que 

ce document remontant à plus de 20 ans n’a pas de lien avec les problèmes que vous dites avoir 
rencontrés au Rwanda en juin 2021 et qui ont causés votre fuite du pays. 

Au vu l’ensemble des arguments développés supra, force est de constater qu’il n’est pas possible de 
conclure en l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention 
de Genève susmentionnée ou d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées 

dans la définition de la protection subsidiaire. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. 

» 

2. La requête et l’élément nouveau   
 
2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des 
faits figurant dans la décision entreprise.  
 

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit.  

 

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante 

ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire. 

 

2.5. Par le biais d’une note complémentaire datée du 25 mai 2023 et remise à l’audience le 25 mai 2023, 

la partie requérante dépose un élément nouveau au dossier de la procédure.  

 

3. L’observation liminaire 
 

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire général aux 
réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au 

regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les 

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la Convention 
de Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de ces 
dispositions. 

 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le 

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 
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New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme 

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, 
de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne 

veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). 

 

4.3. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont 
pertinents et permettent de conclure que la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou en reste 

éloignée par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. Le 

Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa 
demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut 
qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations de la requérante et les documents qu’elle exhibe ne 

sont pas, au vu des griefs soulevés dans la décision querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’elle 

relate des faits réellement vécus, en particulier qu’elle aurait rencontré des problèmes dans son pays 

d’origine en raison des activités politiques de son défunt mari et de son beau-frère.  

 

4.4. Dans sa requête et sa note complémentaire, la partie requérante n’avance aucun élément 
susceptible d’énerver les motifs de l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques 

allégués. 

 

4.4.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général 

a procédé à une instruction appropriée de la présente demande de protection internationale et à une 

analyse adéquate des différentes déclarations de la requérante et des pièces qu’elle exhibe, lesquelles 

ont été correctement analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif. Sur la 

base de son analyse, le Commissaire général a pu légitimement conclure, sans devoir interroger la 

requérante au sujet de son beau-frère, que les problèmes que la requérante allègue avoir vécus au 

Rwanda après 2007 ne sont pas établis et qu’il n’existe pas, dans son chef, une crainte fondée de 
persécutions en cas de retour dans son pays d’origine. Le Conseil ne peut dès lors se satisfaire 

d’arguments qui se bornent à paraphraser les dépositions antérieures de la requérante. Enfin, le Conseil 

considère que la motivation de la décision querellée est adéquate et suffisante : la partie défenderesse 

a fourni à la requérante une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de fait qui 

l’ont déterminée.  

 

4.4.2. Si, à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil estime également que les liens de la requérante 
avec son défunt mari ne sont pas remis en cause, il considère qu’eu égard aux invraisemblances, 

incohérences et contradictions adéquatement épinglées par le Commissaire général, les problèmes 

prétendument rencontrés par la requérante au Rwanda entre 2007 et 2021 – des soi-disant menaces, 

une hypothétique insécurité permanente et taxation abusive de ses activités commerciales – et ceux 

rencontrés à partir du 5 juin 2021 – la destruction alléguée de sa maison à Nyakabanda – ne sont 

aucunement établis. Dès lors, la partie requérante n’établit aucunement de façon convaincante que les 

seuls liens de la requérante avec son défunt mari et son beau-frère induiraient, dans son chef, une 

crainte fondée de persécutions en cas de retour dans son pays d’origine. Les développements quant à 

l’engagement politique de son beau-frère dans les forces politiques d’opposition au Rwanda et les 

explications factuelles avancés en termes de requête ne permettent pas de renverser les constats 

précités. Le témoignage du vice-président du RIPRODHOR, annexé à la note complémentaire, ne 

permet pas de rétablir la crédibilité défaillante du récit de la requérante : dès lors que l’auteur indique 
connaître la requérante, le Conseil ne peut exclure que son témoignage soit empreint de complaisance ; 

il ne contient pas d’élément convaincant qui permette d’expliquer les invraisemblances et incohérences 
qui entachent le récit de la requérante ; la vague mention de « nos partenaires sur place » ne permet 

pas de comprendre sur quelles sources s’appuient ce témoin qui reconnaît lui-même être « absent du 

Rwanda depuis une certaine période » ; il est peu circonstancié en ce qui concerne les problèmes 

qu’allègue avoir rencontrés la requérante. 
 

4.4.3. Le Conseil n’est pas davantage convaincu par les explications factuelles avancées par la partie 
requérante en termes de requête. Ainsi notamment, l’âge de la requérante et son niveau d’instruction, 
les explications relatives à la tardiveté de sa fuite du Rwanda, le contexte et la situation sécuritaire au 

Rwanda, les problèmes soulevés par l’organisation Human Rights Watch dans son rapport de 2020, les 

explications relatives à l’absence de preuve quant à la propriété de la maison qui aurait été détruite ou 
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des allégations telles que « [&] il ne faut pas surestiment la peur qui règne au Rwanda [&] » ; [&] elle 

avait un petit commerce et [&] se débrouillait pour faire vivre sa famille [&] mais [&] cela ne contredit 

pas que le fisc venait lui réclamer des taxes exorbitantes » ne permettent pas de modifier la correcte 

appréciation du Commissaire général. S’il est vrai qu’un départ légal de son pays d’origine ne signifie 
pas nécessairement une absence de crainte de persécutions pour le demandeur, un tel départ rend, en 

l’espèce, totalement invraisemblables les problèmes qu’il allègue avoir rencontrés antérieurement. Les 

explications factuelles avancées à cet égard en termes de requête ne sont nullement convaincantes et 

le rappel du prescrit du paragraphe 48 du Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer 

le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des 

réfugiés ne permet pas d’énerver les constats précités.  
 

4.5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste éloignée 
par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les 
développements qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen ne 

pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil 
rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux 
de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un 
arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte 

que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière a perdu toute pertinence. 

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection 

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas 

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé 
dans son pays d’origine (&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la 
protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à 
l’article 55/4 ». 

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves: 

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou 

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d'origine ; ou 

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international ». 

 

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire 

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de 

la qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au 
regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité 
ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la 
base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans 
son pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à 
l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la 
torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence 
de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée à un risque réel de subir des atteintes 

graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 
par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un 

examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre 
conclusion quant au fond de la demande. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
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La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze juin deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE C. ANTOINE 

 


